
06/12/2023 20:59 Erratum n° 0 Une erreur d’inattention s’est glissée dans le Journal Officiel n° 24 du 21 décembre 2008, concernant l’intitulé d…

https://www.journalofficiel.dj/texte-juridique/erratum-n0-une-erreur-dinattention-sest-glissee-dans-le-journal-officiel-n24-du-21-decembre-2008-co… 1/2

NOUS CONTACTER | FRANÇAIS



Effectuer une recherche

Rechercher ...
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2008, concernant l’intitulé de la Loi n° 28/AN/08/6ème L.
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL



Erratum :
Une erreur d’inattention s’est glissée dans le Journal Officiel n°24 du 21 décembre 2008, concernant l’intitulé de la Loi
n°28/AN/08/6ème L.
Au lieu de :
Loi n°28/AN/08/6ème L portant sur la protection, la répression de la fraude et la protection du consommateur.
Lire :
Loi n°28/AN/08/6ème L portant sur la concurrence, la répression de la fraude et la protection du consommateur.
Le reste sans changement.
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